
 

 

 

 

TARIFS 2024 
Occupations du Domaine Public - CHANTIERS  

Délibération tarifaire n° CM-2023-391 du 18 décembre 2023 
 

NATURE DE L’OCCUPATION TARIF PÉRIODE DE FACTURATION 

Occupation du sol de la voie publique par 
une palissade ou une clôture de chantier 

8,37 € le m², arrondi au m² supérieur Par période de 30 jours 

Echafaudages au sol, en surplomb ou 
roulant 

2,64 € le m², arrondi au m² supérieur Par semaine 

Dépôt de matériaux 10,61 € le m², arrondi au m² supérieur Par période de 30 jours 

WC chimique de chantier 10,61 € l’unité Par période de 30 jours 

Etais, contre-fiches, plots ou autres 
appareils d’étaiement, piézomètre etc… 

10,61 € l’unité Par période de 30 jours 

Monte-charges pour travaux, baraque de 
chantier 

23,45 € l’unité Par période de 30 jours 

Nacelles, véhicule sur vérins ≤ à 3,5 tonnes 5,58 € l’unité Par jour 

Grue, véhicule sur vérins ≥ à 3,5 tonnes 10,15 € l’unité Par jour 

Grue et véhicule sur vérins, fixe 101,50 € l’unité Par semaine 

Bétonnière, tonneau, compresseur et 
appareil placé ou développant sur la voie 
publique 

12,08 € l’unité Par période de 30 jours 

Monte-meubles pour déménagement 7,87 € l’unité Par jour 

Bennes à ordures 12,08 € l’unité Par période de 3 jours 

Établis et forges sur la voie publique 15,53 € l’unité Par période de 30 jours 

Fermeture partielle ou totale d’une rue au 
passage de véhicules 

79,88 € l’unité Par jour 

 
Emplacement partiel ou total de 
stationnement payant de surface sans 
distinction de zones, neutralisé par suite 
d’une occupation du domaine public 
 

6,75 € l’unité 
Par jour (excepté dimanches et jours 
fériés) 

 
Emplacement partiel ou total de 
stationnement non payant de surface, 
neutralisé par suite d’une occupation du 
domaine public 
 

4,21 € l’unité 
Par jour (excepté dimanches et jours 
fériés) 


